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APPEL A PROPOSITIONS POUR LA FORMATION DES AGRICULTEURS DE LANGUEDOC ROUSSILLON VERS UNE GESTION STRATEGIQUE
 DE LEURS EXPLOITATIONS
1. Les objectifs de l’appel à propositions

1.1. Le contexte 

Les agriculteurs de Languedoc Roussillon exercent leur métier dans un environnement en profonde et constante évolution. Confrontés directement au marché mondial, les produits agricoles sont soumis à des crises régulières. A ces données économiques s’ajoutent des attentes sociales fortes et une aspiration légitime à une meilleure qualité de vie exprimée par de nombreux agriculteurs. Ces éléments perturbent et déstabilisent les exploitations agricoles qui doivent répondre par des adaptations rapides incluant de nombreux facteurs et rendent indispensable une vision plus stratégique de l’avenir de l’exploitation.
1.2. Les objectifs généraux

Les comités VIVEA de Languedoc Roussillon, dans leur rôle de veille et d’orientation de la formation, souhaitent donc que les agriculteurs puissent être mieux accompagnés dans cette nécessaire vigilance concernant l’orientation de leur exploitation : la formation a un rôle à jouer dans cette perspective, articulée si besoin à d’autres modalités d’accompagnement. Les comités VIVEA de Languedoc Roussillon lancent donc un appel à propositions pour développer des actions de formation dans ce sens, en réponse notamment à toutes les situations de « rupture » auxquelles les exploitations peuvent être confrontées (crise dans une filière, accident climatique, réorientation d’activité, départ d’un associé, anticipation de la transmission, etc.)
Les actions mises en place pourront s’appuyer sur une approche très globale :

· « quel avenir pour mon exploitation face au marché mondial ? », 
· « comment transmettre un outil de travail viable et vivable dans 10 ans ? »,

· « quelles perspectives d’organisation pour m’assurer une meilleure qualité de vie ? »
·  etc.
La finalité de cet accompagnement formation est de permettre aux agriculteurs de questionner les différentes dimensions de leur exploitation, sans se limiter aux seules dimensions techniques et économiques, et d’aboutir à la construction d’une vision prospective de l’avenir de leur entreprise, articulée à un plan d’actions. 
2. Les propositions attendues

2.1. Le public concerné

Le public visé est celui de l’ensemble des agriculteurs de Languedoc Roussillon. On pourra, si besoin, cibler un secteur géographique donné ou un groupe d’agriculteurs porteur d’un questionnement ou d’un projet particulier.
2.2. Les objectifs de la formation

La formation visera les quatre domaines de compétences qui suivent, en veillant à respecter un équilibre entre ceux-ci. Le deuxième domaine, en particulier, ne devra pas occuper plus de un quart de la durée de la formation. 

Selon l’entrée retenue, les objectifs intermédiaires seront visés en totalité ou seulement en partie. 
1. Clarifier sa situation, ses préoccupations et son projet

a. Exprimer ses représentations sur sa situation personnelle, celle de son exploitation, de sa filière…

b. Identifier ses réussites, ses compétences, ses capacités

c. Exprimer ses valeurs, le sens qu’on donne à son métier

d. Imaginer des perspectives pour soi, son exploitation, sa filière, son territoire…
2. Repérer les évolutions du contexte dans lequel on est impliqué, aux échelons départemental, régional, national et mondial. Apprécier les tendances clefs qui se dégagent et peuvent impacter l’exploitation agricole :
a. Historique et prospective des marchés et des politiques agricoles française, européenne et mondiale, attentes des consommateurs et des citoyens, en termes de produits, d’environnement, de lien avec l’agriculture… 

b. L’agriculture dans son territoire : atouts, contraintes, menaces, opportunités. La dynamique au niveau de l’urbanisme et du foncier, la dynamique démographique…

c. Etc…

3. Repérer les forces et faiblesses de son exploitation

a. Analyser la situation de son exploitation en intégrant et en articulant les dimensions humaines, techniques, économiques, environnementales…

4. Définir un projet pour soi et son exploitation, en cohérence avec sa filière, son territoire…

a. Définir plusieurs scénarios : probable, souhaité, redouté …
b. Définir un projet

c. Ebaucher un plan d’action adapté au projet retenu
2.3. Le dispositif attendu

Le parcours de formation s’ancrera sur la situation, le questionnement et le projet des participants. La formation visera à l’émergence de perspectives et de projets construits par les agriculteurs eux-mêmes.
Pour la conception de la formation, il est attendu un travail spécifique de repérage des besoins et des demandes des participants. Un travail conséquent est souhaité pour assurer la mobilisation et le recrutement des participants.
La stratégie pédagogique sera centrée sur les personnes et intègrera la prise en compte dans la formation des attentes individuelles des participants et de leur expérience, l’expression des situations et des représentations de chacun. 
L’alternance en formation de temps collectifs et de temps individuels peut s’avérer pertinente pour favoriser l’implication des participants et les rendre acteurs de la formation. 
Des temps d’accompagnement individuels sont également souhaitables, soit en amont pour faciliter l’engagement des stagiaires, soit en aval ou en cours de formation pour favoriser l’ancrage des acquis de la formation dans leurs pratiques professionnelles. De même, un temps de regroupement ou de suivi, plusieurs semaines ou mois après la formation, est souhaitable pour mieux accompagner les changements d’orientation retenus.
La formation permettra l’élaboration d’un plan d’actions pour chaque stagiaire.
Un travail en partenariat avec différents organismes est souhaité, dans le but d’assurer une complémentarité des compétences et de favoriser la mobilisation des agriculteurs en croisant les réseaux. La participation d’un intervenant qualifié en « conduite de projet », sur une partie de la formation, est attendue pour assurer l’ancrage sur le vécu des personnes.

Les actions présentées répondront aux critères de la politique Qualité de VIVEA. Un travail d’évaluation de l’action est attendu en vue de capitaliser et transférer l’expérience acquise.
2.4. Les conditions de mise en œuvre de la formation
La durée minimum attendue est de 21 heures. 
3. Organisation et modalités
3.1. Les critères de sélection

Ils feront référence à la prise en compte des objectifs de formation et aux éléments attendus préalablement définis.
L’action satisfera aux conditions de la « politique qualité » de VIVEA.
3.2. Les critères d’exclusion

Les projets ne répondant pas aux critères de sélection pourront être agréés en dehors du cadre de cet appel à projets aux conditions habituelles de financement du comité VIVEA concerné.
3.3. Les conditions de prise en charge par VIVEA
3.3.1. Les modalités de prise en charge
Les projets retenus seront financés à l’heure stagiaire et tiendront compte de la qualité de la réponse et des moyens pédagogiques mis en œuvre...
3.3.2. Les justificatifs de réalisation

L’organisme retenu s’engage, en plus de dossier administratif habituel, à remplir un compte-rendu de réalisation dans le cadre du dossier de réalisation (disponible sur l’extranet) 
3.4. Procédures d’instruction et calendrier

Les projets en réponse à cet appel à propositions seront examinés par les comités VIVEA dès les réunions de l’automne. Ils pourront, selon le besoin, démarrer en 2009 pour se terminer au plus tard le 31/03/10 ou bien démarrer en 2010 pour se terminer au plus tard le 31/03/11. D’autres réponses pourront être déposées pour examen lors des différentes réunions des comités de 2010.
3.5. Modalités de réponse

Les projets sont à saisir sur l’Extranet de VIVEA sur le département concerné, en respectant les délais habituels de saisie et de démarrage des projets

· Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à solliciter :

Marc AGUILLON, conseiller VIVEA, au 06 72 01 48 18 pour les départements du Gard, de l’Hérault et de la Lozère
Jérôme CARRIE, conseiller VIVEA, au 06 07 89 74 52 pour les départements de l’Aude et des Pyrénées Orientales
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